
Modalités et conditions générales des produits
et services de TELUS

Mise à jour : Mai 2025

1. Objet

1.1. TELUS Communications Inc. (ci-après « TELUS ») fournit au client (ci-après le « Client »), les produits et services convenus (ci-
après les « Services ») selon les modalités et conditions indiquées ci-après (les «Modalités»). Ces Modalités sont partie intégrante
de votre Contrat de services Client avec TELUS (le « Contrat »).

1.2. Les Modalités sont aussi disponibles à l’adresse suivante : https://www.telus.com/modalites

1.3. Si les Services sont réglementés, les conditions du Tarif général de TELUS sont également applicables et ont préséance sur le
présent Contrat.

1.4. Les Services peuvent aussi comprendre des fonctions, fonctionnalités ou services qui vous sont fournis de diverses manières, y
compris en ligne et au moyen de logiciels ou d’applications mobiles.

2. Facturation

2.1. En contrepartie des Services fournis par TELUS, le Client s’engage à payer les frais mensuels et d’utilisation convenus. Le Client doit
également payer tous les frais de services et d’achat d’équipements indiqués au Contrat. Toutes les taxes applicables sont ajoutées
aux montants à payer et doivent être versées par le Client à TELUS.

2.2. TELUS appliquera les rabais ou promotions tant que le Client répond aux exigences d’admissibilité.

2.3. En utilisant une carte de crédit, un débit de compte bancaire ou un autre mode de paiement, le Client autorise expressément TELUS
ou ses mandataires à porter tous les frais convenus à cette carte, ce compte ou cet autre mode de paiement. Si le Client utilise une
carte de crédit, un débit de compte bancaire ou un autre mode de paiement et que TELUS ne reçoit pas le paiement de l’émetteur de
la carte, de l’institution financière ou de leurs mandataires ou au moyen d’un autre mode de paiement, selon le cas, le Client convient
de payer tous les montants dus dès que TELUS en fait la demande.

2.4. La conclusion du Contrat est conditionnelle à l’approbation de crédit du Client.

2.5. TELUS peut exiger un dépôt de garantie du Client si celui-ci : (i) n’a pas d’antécédents de crédit auprès de TELUS et refuse de
fournir des renseignements satisfaisants sur sa solvabilité; (ii) a une cote de solvabilité insatisfaisante auprès de TELUS, à cause de
ses habitudes de paiement relatives aux Services de TELUS; (iii) présente manifestement un risque anormal de perte.

2.6. Le taux d’intérêt sur la somme fournie à titre de dépôt de garantie est le taux d’escompte officiel de la Banque du Canada majoré

de 1%. Les intérêts doivent être calculés à partir de la date où le Client fournit le dépôt jusqu’à la date où TELUS restitue le dépôt
au Client. TELUS avisera le Client par écrit lorsqu’elle utilisera, en tout ou en partie, le dépôt de garantie pour se rembourser des
sommes non payées à l’échéance. Au terme de six (6) paiements consécutifs du solde mensuel total, TELUS remboursera le montant
du solde à jour dudit dépôt sous forme de chèque, plus intérêts, après avoir retenu le montant des frais dus sur le compte du Client.

2.7. Le Client autorise TELUS à vérifier, avant et pendant la durée des Services, pour tout motif raisonnable, son dossier de crédit auprès
des institutions pertinentes et autorise en tout temps les institutions financières et autres agences de renseignements à divulguer
à TELUS les renseignements sur son dossier de crédit. Le Client autorise également TELUS à inscrire au dossier du Client les
renseignements de crédit qu’elle a obtenus.

2.8. TELUS propose l’accès et l’abonnement à des services de tiers, ainsi que la possibilité d’acquitter les frais applicables à ceux-ci
dans le cadre de votre facture mensuelle. Ces services peuvent être gérés de la même manière que les chaînes et les forfaits. Si
vous choisissez de vous abonner à un service de tiers par l’entremise de TELUS, et que vous décidez par la suite de ne plus être
un Client de TELUS, votre abonnement au service de tiers en question sera maintenu, mais il vous incombe de mettre en place un
nouveau mode de paiement directement avec le tiers en question. Si vous souhaitez résilier ce service de tiers, il vous incombe de
gérer sa résiliation avec le tiers concerné.

3. Compte Client

3.1. Le Client est responsable de ses comptes en ligne et des activités qui y sont faites par toute personne. Pour éviter toute utilisation
non autorisée, le Client doit maintenir la confidentialité de l’adresse courriel et du mot de passe que le Client utilise pour accéder
à ses comptes en ligne ou applications.

3.2. Le Client doit s’assurer de récupérer toutes ses factures avant la résiliation des Services. Une fois les Services résiliés, le compte
Client en ligne sera fermé et le Client n’y aura plus accès.
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4. Modification du Contrat

Dans le cas d’un Contrat à durée indéterminée, TELUS peut modifier, en tout temps, le présent Contrat, y compris ses éléments essentiels.

Dans un tel cas, TELUS enverra au Client, au moins trente (30) jours avant l’entrée en vigueur de la modification, un avis écrit, rédigé
clairement et lisiblement, par la poste ou par courriel (à l’adresse courriel fournie à TELUS, étant entendu qu’il incombe au Client de s’assurer
que l’adresse courriel est à jour) et contenant la nouvelle clause ou la clause modifiée et la version antérieure de la clause, s’il y a lieu, ainsi
que la date d’entrée en vigueur de la modification. Le Client aura le droit de refuser cette modification et de résilier le Contrat sans frais,

pénalité ou indemnité de résiliation, en transmettant un avis à cet effet à TELUS au plus tard dans les trente (30) jours suivant l’entrée
en vigueur de la modification, si celle-ci entraîne l’augmentation de ses obligations ou la réduction des obligations de TELUS. Dans le cas
d’une modification touchant les services internet, le paragraphe précédent s’applique également. Toutefois, l’avis de modification sera alors

envoyé soixante (60) jours avant l’entrée en vigueur de la modification.

Si le Client a un Contrat à durée déterminée, TELUS ne modifiera aucun élément essentiel de celui-ci pendant la durée complète du Contrat
sans le consentement du Client.

5. Obligations du Client

5.1. Le Contrat peut être à durée indéterminée ou déterminée dépendamment du produit ou du service choisi par le Client .

5.2. Les Services faisant l’objet du présent Contrat sont strictement réservés à l’usage du Client et des personnes à qui ce dernier donne
accès et ne peuvent être revendus ou partagés sans le consentement de TELUS.

5.3. Le Client doit utiliser les Services (incluant tout équipement loué ou fourni) conformément aux lois applicables, aux politiques
d’utilisation et aux instructions communiquées par TELUS.

5.4. Le Client s’engage à faire un usage juste et proportionné des Services.

5.5. Le Client ne peut déménager, déconnecter, retirer, réparer ou perturber tout équipement ou installation de TELUS ou ceux des
autres clients, sans le consentement de TELUS. TELUS peut, à tout moment, limiter l’usage des services afin de prévenir une telle
perturbation et peut exiger du Client qu’il change ou déconnecte toute installation ou tout équipement.

5.6. Le Client est responsable de l’utilisation des Services, y compris de tout usage frauduleux des Services jusqu’à ce que TELUS
soit avisée.

5.7. Les Services de TELUS vont évoluer dans le temps et le Client doit avoir des installations et des équipements à jour et compatibles
pour pouvoir utiliser ceux-ci.

5.8. Le Client est responsable du câblage à l’intérieur de son domicile ou de l’immeuble.

5.9. Le Client doit obtenir, à ses frais, tous les droits d’accès, autorisations et consentements de tiers, dont notamment le consentement
du locateur ou du propriétaire de l’immeuble pour faire toute installation et/ou entretenir les composantes de services. Le Client doit
donner accès à TELUS ou à ses représentants afin d’installer ou de réparer les Services. Une personne devra être présente en tout
temps lors de l’installation ou de l’entretien des composantes de services.

5.10.Les Services sont disponibles là où la technologie le permet. L’installation des Services présume que le réseau de TELUS peut
desservir l’adresse du Client. Si des travaux supplémentaires sont requis, ils seront à la charge du Client. Si le Client annule une
demande de Services après le début des travaux d’installation, il devra payer à TELUS tous les coûts engagés pour l’installation
avant la date de résiliation.

5.11.TELUS peut résilier le Contrat si l’installation d’un Service ne rencontre pas les standards établis par TELUS pour ce Service ou
engendre des dépenses inhabituelles.

5.12.Advenant que le Client migre ses services chez TELUS, il doit résilier ses services avec son ancien fournisseur et lui retourner, le
cas échéant, tous ses équipements.

6. Déménagement

Lors d’un déménagement, le Client doit mettre fin à son Contrat et en conclure un nouveau avec TELUS pour la nouvelle adresse de service,
si les Services de TELUS sont disponibles à la nouvelle adresse.

Pour les services Maison connectée, le Client peut déménager sans mettre fin à son Contrat et des frais de déménagement supplémentaires
peuvent s’appliquer lors d’un changement d’adresse de service, à condition que les services soient disponibles à la nouvelle adresse. Vous
serez informé(e) de tous les frais applicables avant qu'ils ne soient prélevés, ces frais peuvent aller jusqu'à 200$.
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7. Équipement prêté ou loué

7.1. Advenant que les Services incluent le prêt ou la location d’équipement, TELUS reste le propriétaire de ceux-ci. À moins d’indication
contraire au Contrat, l’équipement est au choix de TELUS et peut être neuf ou remis à neuf.

7.2.1.   L’équipement qui vous est prêté ou loué sera pris en charge par TELUS pendant toute la durée du prêt ou de la location, sous
réserve de certaines exceptions.

7.2.2.   Si l’équipement brise, TELUS le réparera ou le remplacera pour autant que le bris résulte d’un usage normal. En cas de défectuosité
de l’équipement, seuls TELUS et ses mandataires sont autorisés à effectuer les réparations. Advenant d’un bris résultant d’un cas
de force majeure ou d’un bris du fait d’un tiers, la réparation ou le remplacement (suivant les frais de main d’oeuvre et de matériel
en vigueur) sont au frais du Client. TELUS peut demander au Client de lui faire parvenir l’équipement aux fins de réparation.

7.3.  Le Client devrait avoir une assurance couvrant les dommages à l’équipement.

7.4. À la résiliation du Contrat, le Client doit retourner à TELUS l’équipement à l’adresse indiquée sur le site web de TELUS, dans

les quatorze (14) jours. À défaut de ce faire, TELUS facturera au Client, qui s’engage à la payer, la valeur de remplacement de

l’équipement. Si l’équipement n’est pas précisé à l’Annexe A, la valeur de remplacement sera la valeur marchande d’un bien
similaire.

8. Vente d’équipement

8.1. La livraison de l’équipement se fait par courrier.

8.2. Le Client peut retourner l’équipement acheté de TELUS dans les conditions suivantes :

8.2.1. Composer le 1-866-967-0626 dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de livraison afin d’aviser
TELUS de son intention de retourner l’équipement, d’obtenir l’autorisation de TELUS et d’obtenir un sac affranchi pour le retour
de l’équipement;

8.2.2. L’équipement retourné doit avoir conservé son aspect « neuf »;

8.2.3. L’équipement doit être retourné dans son emballage original et avec toutes ses composantes et tous ses accessoires;

8.2.4. L’équipement doit être retourné dans un délai de quatorze (14) jours ouvrables suivant la réception du sac affranchi pour
le retour de l’équipement; et

8.2.5. Le Client doit néanmoins payer les frais de livraison initiaux s’il y a lieu.

8.3. Garanties

Si vous avez acheté un appareil auprès de TELUS, vous bénéficiez d’une garantie légale, garantissant une utilisation normale
pendant une durée raisonnable selon la nature du bien. Si l’appareil est neuf, il bénéficie également de la garantie du fabricant,
au sujet de laquelle des informations sont habituellement incluses dans la documentation d’utilisation fournie avec votre appareil.
Chaque fabricant a sa propre garantie, mais celles-ci couvrent généralement les réparations des défectuosités jusqu'à un an
suivant l’achat. Les informations sur la garantie du fabricant sont disponibles sur telus.com/support et si vous avez besoin d'aide
supplémentaire, veuillez appeler au 1-855-255-8828.

Il en est de votre responsabilité de surveiller et de faire remplacer tous les appareils associés aux Services avant ou à la date
d'expiration applicable ou au moment où le ou les appareils ne fonctionnent plus correctement. Ce remplacement sera à vos
frais si vous êtes propriétaire du ou des appareils.

8.4. Ne sont pas garantis :

8.4.1. Les dommages causés par les piles d’alimentation, par une surtension, et les défectuosités causées en raison d’un contact
avec l’eau, le sable ou la poussière;

8.4.2. Le vol ou la perte de l’équipement ou de ses composantes;

8.4.3. La décoloration ou tout autre dommage de nature esthétique qui n’affecte pas le fonctionnement de l’équipement ou de ses
composantes;

8.4.4. Les dommages attribuables à une installation déficiente, à une mauvaise utilisation, à un usage abusif, ou à un accident;

8.4.5. Les dommages délibérés ou le vandalisme;
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8.4.6. Les dommages résultant de réparations ou tentatives de réparation par une personne autre que le fabricant ou le personnel
autorisé de TELUS; et

8.4.7. Les problèmes relatifs à la connexion internet d’un tiers.

Des frais de remplacement s’appliquent si le remplacement résulte de l’un des éléments non couverts énumérés cidessus.

8.4.8. TELUS n'est pas responsable de l'entretien ou de la réparation des installations ou de l'équipement que vous possédez,
et ne garantit pas que les Services fonctionneront avec des services de télécommunications non fournis par TELUS. Vous
comprenez que les appareils Maison connectée ont une durée de vie utile et/ou des dates d'expiration, après quoi ils ne
fonctionneront plus correctement. Il est de votre seule responsabilité de surveiller et de faire remplacer tous ces appareils en
cas de dysfonctionnement ou d'expiration, ce qui sera à vos frais si vous êtes propriétaire du ou des appareils.

8.5. En cas de défectuosité de l’équipement durant la période de garantie, TELUS remplacera, conformément à la garantie du fabricant,
l’équipement par un modèle identique ou équivalent, neuf ou remis à neuf, sans frais pour le Client. Dans ce cas, l’équipement doit
être retourné avec toutes ses composantes et tous ses accessoires. À cet effet, le Client doit suivre les instructions reçues lors de
l’appel au centre de réparations ou toutes autres instructions disponibles sur le site web de TELUS.

8.6. Lorsque le Client choisit d’acquitter le prix de vente en versements mensuels égaux, les causes suivantes constituent des causes
de perte de l’avantage de payer par versement:

8.6.1. Si le Client ne respecte pas ses obligations en vertu du présent Contrat, notamment son obligation de payer les versements
convenus;

8.6.2. Si le Client est insolvable ou en faillite ou convient d’un arrangement avec ses créanciers ou d’un compromis en vue de sa
liquidation;

8.6.3. Si le Client décède;

8.6.4. Si le Client déménage et que TELUS n’offre pas de service au nouveau site du Client;

8.6.5. Si l’équipement est fortement endommagé, détruit ou volé;

8.6.6. Si le Client vend l’équipement à un tiers.

8.7. Si l’une de ces causes de perte de l’avantage de payer par versement survient, TELUS peut exiger du Client le paiement immédiat
du solde du prix de vente de l’équipement.

8.8. Avant de se prévaloir de cette clause, TELUS doit expédier au Client un avis écrit et un état de compte. Dans les trente (30) jours
qui suivent la réception par le Client de l’avis et de l’état de compte, le Client peut :

8.8.1. Soit remédier au fait qu’il est en défaut;

8.8.2. Soit présenter une requête au tribunal pour faire modifier les modalités de paiement prévues au présent Contrat;

8.8.3. Soit présenter une requête au tribunal pour obtenir la permission de remettre à TELUS l’équipement qui fait l’objet du présent
Contrat.

8.9. Si le Client remet l’équipement à TELUS, avec la permission du tribunal, son obligation en vertu du présent Contrat prend fin et
TELUS n’est pas tenue de lui remettre les paiements qu’elle a reçus.

9. Auto-installation

9.1. L’option d’auto-installation permet aux Clients d’installer et de configurer eux-mêmes certains équipements, logiciels et applications
de TELUS nécessaires à l’utilisation des Services.

• Seuls certains équipements, logiciels et applications sont disponibles en auto-installation.

• L’auto-installation pourrait être la seule option pour certains clients, services, régions. Des frais supplémentaires peuvent
s'appliquer pour l'envoi d'un technicien certifié.

• Dans le cas où TELUS fournit des documents de soutien et/ou des guides d’installation, il est de la responsabilité du Client
d’en prendre connaissance et de respecter les instructions ainsi fournies.

• Si le Client procède à l’auto-installation, y compris l'auto-installation d'un appareil de remplacement, il assume la responsabilité
et tous les risques liés à l’installation, la configuration, l’utilisation et la désinstallation de l’équipement, des logiciels et/ou des
applications, y compris quant à tout bris, perte, blessure ou dommage qui peuvent en découler.
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• Le Client qui endommagerait en tout ou en partie un équipement dont TELUS est propriétaire, y compris, sans toutefois s'y
limiter, les dommages survenant lors d'une auto-installation, est responsable de la valeur de cet équipement, en conformité
avec l’ANNEXE A. Advenant tout bris à un équipement, incluant sans limitation dans le cas où ce bris résulte d’un cas de force
majeure ou du fait d’un tiers, la réparation ou le remplacement sont à la charge du Client, selon les modalités et frais de service
et d'équipement alors en vigueur.

• TELUS ne peut garantir le bon fonctionnement des Service ou des équipements, logiciels et applications auto-installés par
le Client.

• Le Client doit communiquer avec TELUS pour signaler tout mauvais fonctionnement du Service ou des équipements, logiciels
et applications auto-installés.

• TELUS ne fait aucune représentation à l’égard de tout équipement non fourni ou vendu par TELUS ou par l’un de ses
représentants autorisés (“l’équipement de tiers”), lesquels peuvent affecter le fonctionnement des Services. TELUS ne fait
aucune représentation concernant les Services dans le cas où de l’équipement de tiers est utilisé, incluant sans limitation quant
au bon fonctionnement des Services, et se dégage de toute responsabilité si de l'équipement de tiers est utilisé.

• Dans le cas où TELUS est d’avis que l’auto-installation du Client n’est pas fonctionnelle, concluante, adéquate, conforme ou
complète, TELUS pourra décider de rectifier la situation et des frais de services et d’équipement seront alors à la charge du
Client, selon les tarifs applicables alors en vigueur.

• Dans le cas où des frais d’auto-installation s’appliquent, ils sont non-remboursables en cas de résiliation du contrat.

10. Installation professionnelle

10.1.TELUS offre un service d’installation professionnelle par un technicien certifié pour permettre aux Clients de faire installer certains
équipements, logiciels et applications de TELUS nécessaires à l’utilisation des Services.

• Seuls certains équipements, logiciels et applications sont disponibles en installation professionnelle.

• Il se pourrait que l’installation professionnelle de certains équipements, logiciels et applications de TELUS ne soit pas disponible
dans votre région. Le cas échéant, l’alternative d’auto-installation pourrait être disponible.

• Dans le cas où des frais d’installation professionnelle s’appliquent, ces frais sont non-remboursables en cas de résiliation du
contrat.

• TELUS ne fait aucune représentation à l’égard de tout équipement non fourni ou vendu par TELUS ou par l’un de ses
représentants autorisés (“l’équipement de tiers”), lequel peut affecter le fonctionnement des Services. TELUS ne fait aucune
représentation concernant les Services dans le cas où de l’équipement de tiers est utilisé, incluant sans limitation quant au bon
fonctionnement des Services, et se dégage de toute responsabilité si de l’équipement de tiers est utilisé.

• Le Client doit communiquer avec TELUS pour signaler tout mauvais fonctionnement du Service ou des équipements, logiciels
et applications.

• Le Client qui endommagerait en tout ou en partie un équipement dont TELUS est propriétaire, y compris, sans toutefois s'y
limiter, les dommages survenant lors d'une auto-installation, est responsable de la valeur de cet équipement, en conformité
avec l’ANNEXE A. Advenant tout bris à un équipement, incluant sans limitation dans le cas où ce bris résulte d’un cas de force
majeure ou du fait d’un tiers, la réparation ou le remplacement sont à la charge du Client, selon les modalités et frais de service
et d'équipement alors en vigueur.

• Des frais de service, de dépêche et/ou de réparation pourraient être facturés selon les tarifs alors en vigueur pour le matériel
et la main-d’œuvre dans certaines circonstances (trouble, déplacement d’équipement, remplacement d’équipement, etc).

11. Service d’entretien de câblage

11.1. Le service d’entretien de câblage est une option uniquement offerte aux Clients ayant un combo de Services de TELUS.

11.2. Avant que le technicien de TELUS ne se déplace, TELUS peut exiger que le Client effectue des tests à l’aide de deux appareils
différents.

11.3. Les éléments suivants ne sont pas couverts par le service d’entretien de câblage :

11.3.1. Les dommages délibérés ou les dommages causés par négligence, par vandalisme ou par sectionnement délibéré du câblage;

11.3.2. Les dommages causés par la force majeure;

11.3.3. Les réparations ou tentatives de réparation par une personne autre que le fabricant ou le personnel autorisé de TELUS;
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11.3.4. Les réparations ou remplacements de prises ou de câblage qui sont dangereuses ou illégales;

11.3.5. Les réparations ou remplacements de prises ou de câblage à l’extérieur du domicile ou de l’immeuble;

11.3.6. La réparation ou le remplacement de tout équipement terminal (appareil téléphonique, décodeur, modem, etc.);

11.3.7. Les nouvelles installations, les réarrangements, et l’ajout de de prises ou câblages supplémentaires;

11.3.8. Les éléments que TELUS peut raisonnablement déterminer comme exclus en raison de la vétusté ou de la fin de vie utile
du câblage.

11.4. Des frais de visite et de réparation seront facturés selon les prix en vigueur pour le matériel et la main-d’oeuvre pour tout élément
non couvert.

12. Soutien technique

12.1. TELUS offre au Client un service de soutien technique personnalisé lui indiquant la démarche à suivre quant à l’installation, la
configuration et l’utilisation de certains équipements et logiciels de TELUS.

12.2. Le Client demeure responsable de mettre à jour et de protéger son système d’exploitation, ses logiciels et ses périphériques.

12.3. Le service de soutien technique n’est pas un service de formation et les clients doivent l’utiliser de façon juste et proportionnée.

12.4. Le Client doit posséder toutes les autorisations et les licences relatives aux systèmes d’exploitation, aux logiciels ou aux
périphériques pour lesquels il demande un service de soutien technique.

13. Logiciels et applications

13.1. Le Client accepte que tous les logiciels, applications et documents fournis par TELUS pour une utilisation en relation avec les
Services appartiennent à TELUS ou à ses fournisseurs ou aux propriétaires de licence et sont protégés par les lois applicables,
notamment en matière de droit d’auteur, marques de commerces et brevets.

13.2. Sauf en cas d’autorisation contraire de TELUS ou de la licence de logiciel applicable, le Client s’engage à ne pas:

13.2.1. copier, modifier, louer, prêter, vendre, céder, donner une sous-licence, grever ou transférer de quelque manière que ce soit
un droit quelconque sur un logiciel;

13.2.2. distribuer, créer un travail dérivé de, faire de l'ingénierie inversée, ou tenter de découvrir le code source du logiciel;

13.2.3. supprimer tout avis ou étiquette de propriété sur ou dans le logiciel; ou

13.2.4. autoriser toute autre personne à se livrer à l'une des activités précédentes.

14. Période d’essai

Le Client a droit à une période d’essai de trente (30) jours sans limite quant à l’utilisation des Services afin de déterminer si le(s) Service(s)
contracté(s) répond(ent) à ses besoins. Durant cette période, le Client peut résilier son Contrat sans frais. La période d’essai débute au
moment où le Client contracte pour ses Services.

15. Résiliation et suspension

15.1. TELUS peut suspendre et/ou résilier le présent Contrat si le Client est en défaut d’exécuter ses obligations en vertu des présentes.

15.2. Le Client doit alors retourner à TELUS promptement tout équipement installé chez lui.

15.3. Si le Client n’est pas en défaut d’exécuter ses obligations, TELUS peut résilier le présent Contrat en transmettant au Client un avis

écrit de résiliation au moins soixante (60) jours avant la date effective de résiliation.

15.4. En cas de résiliation des Services, le Client doit payer à TELUS tous les frais impayés pour les Services rendus avant la date de
fin des Services. TELUS peut aussi réclamer au Client une indemnité de résiliation.

15.5. Conformément aux lois applicables, si un bénéfice économique a été consenti par TELUS dans le cas d'un Contrat à durée
indéterminée, cette indemnité de résiliation ne peut excéder le solde du prix de vente du bien au moment de la conclusion du

Contrat moins le produit 1/48 obtenu en multipliant le solde en question par le nombre de mois entièrement écoulés au Contrat.
Le mois entamé au moment de la résiliation est assimilé à un mois entièrement écoulé.

TELUS Communications inc.
281, boul. René-Lepage Est, bur. R0811, Rimouski (Québec) G5L 7E4

12/24 •cio-csag-wlnfifa-api.np     ver.7.5•       •WLN FIFA•



Dans le cas d'un Contrat à durée déterminée, cette indemnité de résiliation ne peut excéder le montant correspondant à tout
bénéfice économique consenti aux termes de ce Contrat moins le produit obtenu en multipliant ce bénéfice par la fraction que
constitue le nombre de mois entièrement écoulés au contrat par rapport à la durée totale du contrat. Le mois entamé au moment de
la résiliation est assimilé à un mois entièrement écoulé. Le bénéfice économique devant servir au calcul de l'indemnité de résiliation
est le montant de la remise qui a été consentie au consommateur sur le prix de vente d'un bien acheté à l'occasion de la conclusion
du contrat et qui est nécessaire à l'utilisation du service faisant l'objet du contrat. Lorsqu'aucun benefice économique déterminé
par le règlement n'a été consenti, l'indemnité maximale que peut exiger TELUS correspond à la moindre des sommes suivantes:
CINQUANTE DOLLARS (50 $) ou une somme représentant DIX POUR CENT (10 %) du prix des Services prévus au Contrat qui
n'ont pas été fournis.

15.6. TELUS communiquera au Client avec Contrat à durée déterminée par un avis écrit entre le 90e et le 60e jour précédant la date
d'expiration du contrat, l'informant de la date de fin du contrat. À l'échéance du Contrat, le Client continuera de bénéficier du Service
en durée indéterminée jusqu'à ce que le Client communique avec TELUS.

15.7. En cas de résiliation des Services, le Client comprend que TELUS n’est tenue de remettre, préserver ou conserver aucune donnée
relative aux Services, incluant sans s’y limiter, les préférences, configurations et contenu de boîte de messagerie courriel, et ce,
peu importe que le Client entende ou non se réabonner aux Services ultérieurement.

16. Limitation de responsabilité

16.1. Nonobstant toute disposition contraire ailleurs au Contrat, la responsabilité de TELUS est engagée uniquement pour l’attribution
de dommages prouvés, immédiats, directs et prévisibles et ne doit pas inclure : i) tout dommage pour le manque à gagner ou la
perte de profit, de clients, de revenu ou d’économies prévues; ii) tout dommage pour la perte ou le dommage aux données; et iii)
pour tout dommage punitif, exemplaire, accessoire, incident, spécial ou indirect, même si le Client pouvait raisonnablement prévoir
la possibilité de ces dommages ou en être informé.

16.2. Le Client reconnait, qu’à l’exception de dommages causés par la faute lourde ou intentionnelle de TELUS, ou de tout dommage
corporel ou moral, la responsabilité de TELUS se limite aux dommages directs et prévisibles pour l’ensemble des clients de TELUS,

soit le plus élevé des montants suivants : 100,00 $ ou la valeur des montants payés par le Client à TELUS pour les Services

ayant donné lieu à la réclamation dans les trois (3) mois précédant l’évènement ayant donné lieu à la réclamation.

16.3. Pour installer l’équipement nécessaire pour fournir le(s) Service(s), TELUS pourrait devoir percer des trous, visser, installer des
accessoires fixes, passer des câbles et mener d’autres activités d’installation ayant des répercussions au domicile ou à immeuble
du Client. Le Client convient que TELUS ne remettra pas les lieux dans l’état où ils étaient avant l’installation, ni ne réparera les
dommages reliés à l’installation ou au retrait de l’équipement. De plus, bien que TELUS essaie de se présenter au moment convenu
pour effectuer toute installation ou réparation, le Client ne peut réclamer de dommages reliés à quelque délai que ce soit.

16.4. Ni TELUS ni ses fournisseurs ne peuvent être tenus responsables d’aucune perte, suppression ou modification de transmissions
ou de données, de l’envoi ou de la réception d’éléments ou de données, de l’échec de l’envoi ou de la réception d’éléments ou de
données, ou encore des transactions conclues par l’intermédiaire ou au moyen des Services.

16.5. TELUS ne peut être tenue responsable des actes ou omissions de tiers, y compris d’une quelconque conduite menaçante,
diffamatoire, obscène, offensante ou illégale ou encore d’une quelconque violation des droits d’autrui, y compris en matière de
propriété intellectuelle.

16.6. Ni TELUS ni ses fournisseurs ne peuvent être tenus responsables des contenus transmis au moyen des réseaux de TELUS ou
d’autres réseaux ou encore transmis, reçus ou consultés au moyen des Services, par vous ou par un tiers.

16.7. TELUS ne peut être tenue responsable des pertes ou des dommages subis par vos appareils, vos logiciels ou vos données
découlant directement ou indirectement de l’installation ou de l’utilisation des Services.

16.8. Lorsque les Services sont fournis en tout ou en partie par un tiers, votre accès aux Services et votre utilisation de ceux-ci sont
régis, selon le cas, en tout ou en partie, par les modalités et conditions établies par le tiers en question ainsi que par l’entente
de licence et de services qui vous lie à lui. Il vous incombe de lire attentivement lesdites modalités et conditions ainsi que ladite
entente applicables à vos Services avant d’accéder à ces derniers et de les utiliser.

17. Aucune garantie

17.1. La seule obligation de TELUS en vertu des présentes est de prendre les moyens raisonnables afin de fournir au Client les Services
convenus. TELUS ne garantit pas le fonctionnement ininterrompu ou sans défaillance des Services. Si le Client possède un système
d’alarme d’une tierce partie, il pourrait y avoir des risques d’interférence ou d’interruption du système d’alarme en lien avec les
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Services de TELUS. Également, TELUS ne garantit pas le bon fonctionnement de ses Services si ceux-ci sont reliés au service
internet d’un tiers.

17.2. Les Services sont assujettis à la disponibilité des installations et de l’équipement appropriés et, par conséquent, les Services ne
sont pas tous disponibles partout.

17.3. Il arrive parfois que lors de l’installation, malgré les évaluations préliminaires effectuées, TELUS ne soit pas en mesure d’offrir les
Services prévus, car ceux-ci ne rencontrent pas les standards de TELUS. Dans ce cas, toute installation sera annulée et toute
somme déjà déboursée par le Client pour les Services sera remise ou un Service alternatif sera offert au Client.

17.4. Si une dégradation des Services survient après l’installation, TELUS tentera de remédier à la situation. Advenant qu’aucune solution
ne puisse raisonnablement être mise en oeuvre, le Client pourra résilier son Contrat ou un Service alternatif pourra lui être offert.

18. Confidentialité et vie privée

18.1. À moins que le Client ne donne son consentement exprès ou que la divulgation ne soit exigée par la loi, tous les renseignements
que TELUS détient sur le Client, à l’exception de son nom, de son adresse et de son numéro de téléphone inscrit, sont confidentiels,
et TELUS ne peut les communiquer à nul autre que: a) le Client; b) une personne qui, de l’avis raisonnable de TELUS, cherche
à obtenir les renseignements en qualité de mandataire du Client; c) une autre société de télécommunication, sous réserve que
les renseignements soient requis aux fins de la prestation efficace et rentable des Services, que la divulgation se fasse à titre
confidentiel et que les renseignements ne soient utilisés qu’à cette fin; d) une entreprise qui s’occupe de fournir au Client des
services reliés aux Services ou aux annuaires téléphoniques, sous réserve que les renseignements soient requis à cette fin, que la
divulgation se fasse à titre confidentiel et que les renseignements ne soient utilisés qu’à cette fin; e) un mandataire de l’entreprise
dont les services ont été retenus aux fins d’obtenir le règlement de l’état de compte du Client, sous réserve que les renseignements
soient requis et ne soient utilisés qu’à cette fin; f) une autorité publique ou le mandataire d’une autorité publique, aux fins des
alertes publiques d’urgence, si l’autorité publique a conclu être en présence d’un danger imminent ou sur le point de se produire
mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de tout particulier et que le danger pourrait être évité ou minimisé par la divulgation
de l’information; g) une Affiliée qui fournit des services de télécommunication ou de radiodiffusion au Client, à condition que les
renseignements soient requis à cette fin, que la divulgation se fasse à titre confidentiel et que les renseignements ne soient utilisés
qu’à cette fin.

18.2. Le consentement exprès peut être considéré comme donné par le Client lorsque celui-ci donne : a) un consentement écrit;
b) une confirmation verbale vérifiée par un tiers indépendant; c) une confirmation électronique au moyen d’un numéro sans
frais d’interurbain; d) une confirmation électronique par Internet; e) un consentement verbal, lorsqu’un enregistrement audio
du consentement est conservé par l’entreprise; et f) un consentement obtenu par d’autres méthodes, pourvu qu’une preuve
documentaire soit créée de manière objective par le Client ou par un tiers indépendant. Le Client consent à ce que TELUS, ses
Affiliées et leurs agents puissent divulguer et échanger de l’information concernant le Client, à des fins d’évaluation de la solvabilité
du Client ou afin d’offrir au Client de nouveaux produits et services.

18.3. Le Client consent à la divulgation et à l’échange, par TELUS, ses Affiliées et leurs agents, des informations que ces derniers
détiennent concernant le Client, à des fins d’évaluation de la solvabilité du Client ou afin d’offrir au Client de nouveaux produits et
services. Le Client consent que TELUS puisse divulguer i) toute information du Client à ses représentants et fournisseurs qui auront
besoin d’en prendre connaissance pour l’exécution du Contrat, pour autant que la divulgation se fasse à titre confidentiel et que
les renseignements ne soient utilisés qu’à cette fin et ii) toute information qui devient publique sans que TELUS ne contrevienne
à ses obligations de confidentialité.

18.4. TELUS se conformera aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques
(Canada) applicables à TELUS en tant que fournisseur de service du Client en ce qui concerne l’accès, la transmission, le
stockage et l’utilisation des renseignements personnels du Client mis à la disposition de TELUS dans le cadre de la fourniture des
Services. Les parties conviennent que le Client permettra à ses employés et possiblement d’autres utilisateurs (collectivement les
«Utilisateurs») d’utiliser les Services fournis par TELUS en vertu du Contrat et qu’une telle utilisation peut faire en sorte que TELUS
conserve dans le cadre de l’exécution du Contrat des documents contenant des communications en provenance ou à destination
de tels Utilisateurs. Le Client représente et garantit qu’il a obtenu tous les consentements nécessaires de ces Utilisateurs et leur
a fourni tous les avis nécessaires pour permettre la collecte, l’utilisation et la divulgation de ces documents par TELUS et entre
le Client et TELUS. Le Client est responsable de tout dommage, perte ou dépenses, incluant les frais juridiques raisonnables,
engagés par TELUS à la suite d’une réclamation intentée contre elle dans la mesure où cette réclamation est liée à la collecte, à
l’utilisation ou la divulgation de ces documents d’une manière autorisée ou demandée par le Client.

18.5. Les renseignements fournis peuvent être stockés sur des serveurs situés à l’extérieur du Canada. Ils seront protégés par des
mesures de sécurité appropriées, mais peuvent être accessibles en vertu des lois des autorités étrangères.
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18.6. Lorsque les Services sont fournis en tout ou en partie par un tiers, votre accès aux Services et votre utilisation de ceux-ci sont
régis, selon le cas en tout ou en partie, par les modalités et conditions établies par le tiers en question ainsi que par sa politique de
vie privée. Il vous incombe de lire attentivement lesdites modalités et conditions ainsi que ladite entente applicables à vos Services
avant d’accéder à ces derniers et de les utiliser.

19. Frais de retard

Toutes les factures sont payables dès leur réception. Des frais de retard au taux composé de 2 % par mois (26,82% par année) seront
ajoutés aux montants impayés à la fin de la période de grâce indiquée sur la facture, calculés à partir de la date de facturation de ces
montants, et ce, jusqu’au paiement intégral de la créance. Le Client doit prévoir un délai suffisant pour que le paiement soit reçu par TELUS

au plus tard à la date indiquée sur la facture, soit sept (7) jours ouvrables pour un envoi par la poste et trois (3) jours ouvrables pour
les paiements faits dans les institutions financières.

20. Cession

Le Client ne peut céder, transférer, ni aliéner, en totalité ou en partie, le présent Contrat, sans le consentement écrit préalable de TELUS.

21. Force majeure

TELUS ne peut être tenue responsable de tout retard ou manquement dans l’exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat
attribuable, directement ou indirectement, notamment à l’une ou l’autre des causes suivantes : a) incendie, inondation, séisme, catastrophes
naturelles ou épidémie; b) émeutes, terrorisme, désordres civils, rébellions ou révolutions; c) conflit de travail; ou d) toute autre cause
raisonnablement indépendante de la volonté de TELUS. TELUS est dispensée de l’exécution ou du respect de ses obligations pendant
toute la durée du cas de force majeure, et ce, aussi longtemps qu’elle n’est pas en mesure de recommencer à exécuter ou à observer ses
obligations malgré des efforts raisonnables.

22. Lois applicables

22.1. TELUS est une entreprise assujettie à la réglementation fédérale. Toute question relative à la validité, l’interprétation, l’application
et l’exécution du présent Contrat sera régie par les lois et règlements fédéraux applicables au Canada ainsi que par les lois et
règlements provinciaux qui lui sont applicables.

22.2. Le CRTC a mis en place un code de conduite pour les fournisseurs de télévision ainsi qu’un code de conduite pour les fournisseurs
d’accès internet auxquels TELUS adhère. Le Code des fournisseurs de services de télévision est disponible au : https://crtc.gc.ca/
fra/television/services/codesimpl.htm et le Code sur les services Internet simplifié est disponible au : https://crtc.gc.ca/fra/internet/
codesimpl.htm. Le Client qui ne réussit pas à trouver entente avec TELUS a l’option de porter plainte à la Commission des
plaintes relatives aux services de télécom-télévision (CPRST) au 1 888-221-1687 ou en visitant l’adresse suivante: https://www.ccts-
cprst.ca/.

22.3. Pendant le présent Contrat, toute décision, tout avis ou toute ordonnance du CRTC ou de tout autre organisme de réglementation
compétent trouvent application dans la mesure prévue, nonobstant les dispositions du présent Contrat, y compris toute décision,
tout avis ou toute ordonnance qui pourrait entraîner des modifications de prix.

22.4. Tout différend avec une entreprise devra d’abord être soumis à la médiation. Ce processus est confidentiel. Si le différend n’est
toujours pas résolu suite à la médiation, il devra être tranché par un arbitrage. La médiation et l’arbitrage, si requis, doivent se
dérouler en présence d’un médiateur unique et d’un arbitre unique, conformément aux règles de l’Institut d’arbitrage et de médiation
du Canada Inc. Le présent article ne s’applique pas au recouvrement des montants que le Client doit à TELUS ou à son droit de
formuler une plainte auprès d’une autorité administrative compétente à l’égard de TELUS ou des Services.

23. Joindre TELUS

Le Client peut communiquer avec TELUS par téléphone au 1-866-967-0626
Le Service à la clientèle est disponible selon l’horaire suivant :

Lundi au vendredi : 8 h à 18 h

Samedi : 8 h 30 à 17 h
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Modalités et conditions particulières des produits
et services de TELUS

Mise à jour : Décembre 2024

1. Service de ligne locale

1.1. TELUS permettra au Client d’effectuer des appels téléphoniques dans la même zone d’appel local. TELUS peut modifier l’étendue
des zones d’appel local de temps à autre. Les Services comprennent la gestion des appels et d’autres fonctions à valeur ajoutée qui
sont offertes moyennant des frais additionnels facturés selon un prix mensuel ou selon l’utilisation, comme la messagerie vocale,
l’afficheur, le rappel du dernier numéro, le blocage de numéro, le renvoi d’appel, l’appel conférence, etc. Des frais additionnels
peuvent aussi s’appliquer pour l’aide technique apportée par TELUS à l’utilisation de services comme l’assistance-annuaire, les

appels à frais virés, les services exigés par le gouvernement comme le service d’appel d’urgence 911 ainsi que pour des services

avec frais comprenant des appels précédés de l’indicatif 900 ou 976.

1.2. Afin de déterminer si le service de ligne téléphonique locale du Client est réglementé ou non, le Client peut composer le

1-866-967-0626.

1.3. Sous réserve de tout droit que le Client peut avoir en vertu des lois et des règlements applicables, y compris tout droit de transférer
un numéro à une autre entreprise de télécommunications, le Client ne possède, ni n’a aucun droit de propriété, dans tout numéro
de téléphone attribué au Client, pour utilisation avec les Services et TELUS peut devoir changer lesdits numéros de téléphone, en
envoyant un préavis raisonnable au Client, sans autre responsabilité pour TELUS.

1.4. Le Client autorise TELUS à effectuer auprès de son ancien fournisseur les modifications nécessaires afin de procéder au transfert
de ses numéros de téléphone locaux. Le Client autorise également TELUS à effectuer auprès de son ancien fournisseur le transfert
ou la déconnexion de ses numéros de téléphone locaux.

1.5. Les Services comprennent la publication du numéro de téléphone du Client dans l’annuaire téléphonique distribué par TELUS. Le
Client peut faire retirer son numéro de téléphone de l’annuaire moyennant des frais additionnels. Une inscription spéciale à l’annuaire
est offerte par TELUS moyennant des frais additionnels. TELUS s’engage à déployer les efforts raisonnables afin de transmettre
l’information relative à l’inscription dans les annuaires avec exactitude. TELUS ne peut en aucune façon être tenue responsable de
toute erreur, omission ou négligence pouvant survenir.

1.6. Le Client est responsable des coûts facturés par TELUS pour les appels faits à partir de son numéro de téléphone et de tous les
appels à frais virés acceptés, peu importe qui les a effectués ou acceptés.

1.7. Dans certains cas, moyennant des frais additionnels, le Client peut bloquer l’accès à tous les appels interurbains à frais virés, les

appels avec indicatif 900/976 et d’autres appels ou fonctions facturés en fonction de l’utilisation.

1.8. Le service de téléphonie résidentielle par fibre optique requiert une alimentation électrique pour fonctionner. En cas de panne de
courant, il ne sera pas possible de recevoir ou d'effectuer des appels, incluant au 911. Le Client comprend et accepte qu’il a l’entière
responsabilité de se procurer ou non une batterie de secours, ainsi que de s’assurer, le cas échéant, de sa compatibilité et son
adéquation avec le service, de son installation et de son bon fonctionnement.

2. Interurbains

2.1. TELUS permettra au Client d’effectuer des appels téléphoniques hors de sa zone d’appel local. La durée de l’appel interurbain est
arrondie à la minute supérieure. Pour connaître le prix de base des interurbains en vigueur, le Client peut consulter l’adresse suivante :
https://www.telus.com/fr/telephonie/ Pour chaque appel interurbain sortant ou pour chaque appel sans frais, TELUS facturera un

minimum de trente (30) secondes. Après les premières trente (30) secondes de chaque appel, l’appel sera facturé par incréments

de six (6) secondes. Peu importe la durée de l’appel, un minimum d’un (1) cent sera facturé.

2.2. Pour bénéficier d’une réduction sur le prix du service interurbain outremer, le Client doit absolument posséder un forfait interurbain,
couvrant soit le Québec, soit le Canada ou le Canada et les États-Unis. Par ailleurs, le prix du service interurbain outremer peut

varier. Pour connaître les prix, le Client peut contacter le Service à la clientèle de TELUS au 1-866-967-0626 ou consulter
l’adresse web mentionnée au paragraphe précédent.

2.3. Les appels sans frais sont offerts au Canada et aux États-Unis, mais pour avoir un numéro sans frais aux États-Unis, le Client doit
s’assurer que les appels soient également dirigés vers un numéro au Canada.

3. Internet

3.1. Le Service Internet permet au Client d’obtenir un accès à Internet.
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3.2. Les Services Internet de TELUS sont offerts à une vitesse mesurée entre le central de TELUS et le modem installé chez le Client.
Bien que TELUS s’engage à déployer tout effort raisonnable afin de permettre au Client de bénéficier d’une vitesse maximale, TELUS
ne peut garantir une vitesse allant au maximum de la connexion en tout temps et en tout lieu.

3.3. La vitesse du Service Internet peut varier en fonction de la technologie utilisée, du lieu, des configurations, de l’encombrement du
réseau, du recours aux services à l’intérieur du domicile, du nombre d’utilisateurs et des appareils du Client. D’autres éléments,
comme les conditions météorologiques, peuvent influencer les vitesses enregistrées.

3.4. La vitesse et la réception du signal Wi-Fi peuvent varier en fonction de l'emplacement et des configurations du modemrouteur sans fil
et des amplificateurs Wi-Fi, de l'emplacement et des capacités des appareils sans fil, du nombre de réseaux sans fil avoisinants, du
nombre d'appareils Wi-Fi actifs sur le réseau et des matériaux de construction de la résidence. Des équipements supplémentaires
peuvent être requis pour offrir des performances optimales.

3.5. Le Client s’engage à respecter la limite d’utilisation du Service Internet sélectionné. Toute utilisation excédentaire sera facturée selon
les frais en vigueur. Les limites d’utilisation des services Internet et frais applicables sont détaillées dans le Contrat. Le Compte
Client en ligne peut être consulté pour plus d’informations sur la consommation de données et les outils à la disposition du Client.

3.6. Les applications mobiles utilisant la fonction Wi-Fi utilisent les données du Service Internet du Client.

3.7. Le Client convient que le Service Internet de TELUS et l’utilisation de ce service de façon dite « illimitée » réfère seulement au temps
d’utilisation et est fondé sur une utilisation intermittente. Le Service Internet ne peut être utilisé pour opérer des serveurs, ne peut
être partagé, revendu ou transféré ou être utilisé pour des activités commerciales. Malgré toute disposition à l’effet contraire, TELUS
se réserve le droit d’imposer certaines conditions et limites raisonnables à l’utilisation du Service Internet. Le Client doit consulter la
politique d’utilisation acceptable de TELUS, à l’adresse suivante et s’y conformer: http://www.telus.com/politiqueinternet.

3.8. Le Client est responsable de l’accès au moyen de son nom d’utilisateur et de son mot de passe et est responsable de préserver la
confidentialité de ces renseignements. Les connexions simultanées au moyen d’un même nom d’utilisateur et mot de passe sont
interdites. Toute contravention à cette disposition constitue un manquement et entraînera l’imposition de frais supplémentaires qui
seront communiqués au Client sur demande.

3.9. Les adresses « IP » enregistrés et attribués par TELUS sont la propriété de TELUS et leur utilisation par le Client est autorisée
uniquement pendant la durée du présent Contrat. Tout droit d’utilisation d’une adresse « IP » de TELUS expire lorsque prend fin
le Service Internet de TELUS.

3.10.TELUS ne fournit aucune garantie quant à la sécurité du réseau du Client raccordé à Internet. Le Client est seul responsable de
prendre toute mesure de sécurité raisonnablement nécessaire afin de protéger ses données et son réseau, notamment en ce qui
concerne le préjudice matériel résultant d’une modification à la configuration des logiciels, d’un virus informatique, du contenu, de
l’utilisation, de la validité ou de la qualité des Services Internet de TELUS fournis par l’entremise d’internet, de la perte ou destruction
de données par intrusion ou autrement ou encore de l’interception non autorisée de communications.

3.11.Si le Client subit une panne de son Service Internet, il doit communiquer avec le service clientèle de TELUS pour signaler la panne.
Par contre, TELUS ne s’engage d’aucune façon à appliquer un crédit.

3.12.Vous convenez que TELUS peut établir à sa discrétion et sans préavis des conditions générales ainsi que des pratiques et des
limitations concernant votre utilisation des Services, y compris la taille maximale des courriels pouvant être envoyés à partir d’un
compte associé aux Services ou reçus par celui-ci, l’espace disque maximal qui vous est alloué sur les serveurs, le volume maximal
de données pouvant être envoyées à partir d’un compte associé aux Services ou reçues par celui-ci, ainsi que le nombre maximal
de jours de conservation des courriels sur les serveurs.

3.13.TELUS peut fournir des services à certains endroits par l’intermédiaire des installations réseau d’autres fournisseurs de services de
télécommunications (les « autres fournisseurs »). Si TELUS voit son accès aux installations réseau d’autres fournisseurs restreint,
suspendu ou révoqué, TELUS peut sur-le-champ et sans préavis restreindre, suspendre ou annuler une partie ou la totalité de vos
services.

4. Protection numérique de TELUS

4.1. NortonLifeLock Inc. (« NortonLifeLock ») est le fournisseur de la Protection numérique de TELUS (« PNT »). En plus de ce
Contrat, votre accès à la PNT et votre utilisation de celle-ci sont régis par l’entente de licence et de services et par la Déclaration
générale de confidentialité de NortonLifeLock. L’entente de licence et de services de NortonLifeLock est disponible à https://
www.nortonlifelock.com/ca/fr/legal/license-services-agreement. La Déclaration générale de confidentialité de NortonLifeLock est
disponible à https://www.NortonLifeLock.com/privacy.

Pour découvrir la liste des appareils admissibles, consultez Norton.com

(https://support.norton.com/sp/fr/ca/home/current/solutions/v133891548).
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4.2. La PNT se décline en une variété de forfaits et de fonctions. Toutes les fonctions ne sont pas offertes avec chacun des forfaits.
Certaines fonctions peuvent exiger de votre part la fourniture de renseignements supplémentaires ou l’exécution de certaines actions.
Le fait de ne pas fournir ces renseignements ou de ne pas exécuter ces actions peut engendrer des limitations touchant l’usage
des fonctions concernées.

4.2.1. L'activation et l'inscription par l'entremise de NortonLifeLock est requise pour activer la Protection numérique de TELUS. Pour
effectuer l'installation, vous devez suivre les instructions qui vous ont été envoyées par courriel lors de votre abonnement au
service.

4.3. Il vous incombe de veiller à ce que votre équipement et vos logiciels présentent la configuration système minimale pour accéder à
la PNT, précisée par TELUS. TELUS s’engage à indiquer en quoi consiste cette configuration système minimale sur le Site web de
la PNT ou à vous en informer autrement. Vous convenez que cette configuration système minimale peut être modifiée de temps à
autre, sans préavis, à la discrétion de NortonLifeLock et (ou) de TELUS.

4.4. TELUS ne garantit pas que la PNT soit compatible avec la totalité de l’équipement ou des logiciels, y compris, avec l’ensemble
des applications Internet et des appareils. La totalité des produits, fonctions et services n’est pas offerte pour tous les appareils ou
systèmes d’exploitation. De l’information sur la configuration système minimale est accessible sur Norton.com

(https://support.norton.com/sp/fr/ca/home/current/solutions/v133891548).

4.5. TELUS s'engage à fournir de l'aide pour résoudre les problèmes de facturation, de téléchargement et d’installation, et à transférer
à NortonLifeLock les demandes d'aide concernant les problèmes liés au vol d'identité, au rétablissement de l'identité et au
remboursement des dépenses connexes, lorsqu'applicable et selon le forfait auquel vous êtes abonné.

4.6. Vous convenez de ce qui suit :

4.6.1. TELUS n'est pas un assureur, lorsqu'applicable et selon le forfait auquel vous êtes abonné, les réclamations liées aux pertes
ou aux dommages découlant de votre utilisation de la PNT doivent être adressées à NortonLifeLock Inc.

4.6.2. NortonLifeLock Inc. étant le fournisseur de la PNT, votre utilisation de la PNT et votre accès à celle-ci sont régis par l’entente
qui vous lie à NortonLifeLock.

5. Télé OPTIK

5.1. Le Service Télé OPTIK offre au Client un accès aux chaines sélectionnées afin qu’il puisse en visionner le contenu.

5.2. Le contenu disponible sur le Service Télé OPTIK appartient à TELUS ou à des tiers. Le Service est assujetti aux exigences et aux
restrictions des fournisseurs de contenu et est protégé par diverses lois dont celles sur les droits d’auteur, les marques de commerce,
les brevets et les autres droits de propriété intellectuelle. La programmation et l’offre de chaînes peuvent changer en tout temps,
à la discrétion des fournisseurs de contenu. L’accès aux chaines sélectionnées donne un droit restreint, non exclusif, incessible et
révocable de recevoir le contenu du Service Télé OPTIK, à condition que le Client respecte les conditions du présent Contrat.

5.3. Le Service Télé OPTIK est également assujetti aux règles et aux frais imposés par le CRTC en matière de contenu canadien,
notamment en ce qui concerne la programmation dans la base Télé OPTIK limitée et numérique, et peut être modifié en tout temps.

5.4. Le Client peut changer, sans frais, sa programmation une fois par mois; toute demande supplémentaire par période de trente (30)
jours sera facturée.

5.5. Le Service Télé OPTIK permet la programmation de contrôles parentaux et il incombe au Client de configurer cette fonctionnalité
pour restreindre l’accès à certains contenus sensibles pour les mineurs.

5.6. Le décodeur de TELUS doit être installé près des téléviseurs et suivant toute autre recommandation de TELUS. La portée du signal
sans fil peut varier et peut être affectée, entre autres, par l’interférence avec d’autres appareils électroniques et par les matériaux
utilisés pour la construction du domicile ou de l’immeuble. Le décodeur sans fil (si applicable) de TELUS ne doit pas être laissé à
l’extérieur du domicile ou de l’immeuble du Client.

5.7. Le Client s’engage à ne pas :

5.7.1. diffuser en public, exploiter ou utiliser toute partie du Service Télé OPTIK à des fins commerciales;

5.7.2. partager le code d’enregistrement du Service Télé OPTIK ou une partie de celui-ci; ou

5.7.3. utiliser l’accès Internet haute vitesse permettant la fourniture du service Télé OPTIK à d’autres fins que la fourniture du Service
Télé OPTIK.

5.8. Le contenu commandé avec visionnement à volonté sur Ma collection OPTIK est offert tant que le Client maintient son Service Télé
OPTIK avec TELUS et que TELUS maintient le droit d’offrir ce contenu.
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5.9. Les applications disponibles sur Télé OPTIK utilisent les données du service internet du Client.

6. Maison connectée

6.1. Maison connectée de TELUS est une solution intégrant des équipements de sécurité, de vidéosurveillance et d’automatisation.

Selon le Service sélectionné par le Client, celui-ci sera ou non relié à une centrale de surveillance 24/7. Le Client est responsable
de fournir un accès Internet pour supporter certaines fonctionnalités de Maison connectée. Maison connectée est accessible à partir
d’une application de laquelle le Client peut contrôler à distance les équipements.

6.2. Dans les cas où le Service est relié à une centrale de surveillance :

6.2.1. Si la centrale reçoit une alarme en provenance du domicile ou de l’immeuble du Client, TELUS avisera le service d’urgence

9-1-1, à moins d’indication contraire de la part du Client. Suivant les lois et règlements en vigueur, TELUS pourrait devoir

effectuer des validations avant de communiquer avec le service d’urgence 9-1-1, ce qui pourrait allonger les délais de

réponse. Le service d’urgence 9-1-1 est offert part un tiers et non par TELUS.

6.2.2. Le Client doit s’assurer que les informations à son dossier soient à jour, incluant les coordonnées des personnes à joindre en
cas d’urgence. Le Client autorise TELUS à se fier aux directives de toute personne autorisée au dossier (contacts d’urgence),

incluant d’annuler une alarme ou de refuser d’envoyer le service d’urgence 9-1-1. Le fait de ne pas fournir des données
exactes et à jour peut engendrer des retards dans l’envoi des services d’urgence, ou encore des appels à des personnes dont
le Client ne souhaite pas qu’elles agissent en son nom.

6.2.3. Si la propriété visée est située dans un secteur où le service d’intervention d’un agent de sécurité de TELUS est
disponible et que votre abonnement comprend ce service : En cas du déclenchement de l’alarme de votre système de
sécurité, TELUS tentera d’envoyer un agent sur les lieux pour y réaliser une vérification extérieure. Si l’agent constate des
éléments pouvant porter à conclure qu’un crime a été commis, il tentera d’aviser le service de police approprié. TELUS ne peut
garantir les délais de déplacement et d’intervention de l’agent de sécurité et du service de police, le cas échéant. Toutefois
TELUS déploiera des efforts raisonnables pour qu’un agent soit envoyé sur les lieux dans un délai raisonnable. Que votre forfait
comprenne ou non le service d’intervention d’un agent de sécurité : TELUS n’est pas responsable des frais de dépêches des
services d’urgence, que le déclenchement de l’alarme ait été justifié ou non, ni de tout dommage ou bris à votre propriété ou à
celle d’un tiers, incluant sans s’y limiter, les dommages ou bris pouvant résulter de l’intervention ou de l’absence d’intervention
de l’agent de sécurité ou du service de police.

6.2.4. Si votre abonnement prévoit l’intervention d’un agent de sécurité, vous aurez la possibilité de demander l’intervention du
service de police au moment du déclenchement de l’intervention. Vous reconnaissez et comprenez que TELUS n’arrêtera ou
ne détiendra jamais personne pour quelque raison que ce soit. Les frais de service annuels pour les agents de sécurité vous
donnent droit à 4 interventions à votre domicile par cycle de 12 mois consécutifs après quoi chaque déplacement subséquent
vous sera facturé et des frais de (75,00 $) seront portés à votre compte. Veuillez noter que les services d’un agent de sécurité
seront dépêchés uniquement sur les alarmes qui pourraient nécessiter l’intervention du service de police.

6.2.5. Si vous souscrivez à un forfait de télésurveillance de TELUS, TELUS assurera la surveillance des capteurs existants installés
à votre domicile, à condition que ces capteurs soient compatibles avec les systèmes TELUS et capables de communiquer
avec le panneau de sécurité installé. Lorsqu'ils communiquent avec succès avec les systèmes TELUS, ces capteurs aideront
ensuite à détecter les intrusions et les notifications des intervenants d'urgence, selon la nature des capteurs et de l'intrusion,
lorsque les règlements locaux du système de sécurité le permettent.

6.3. Équipements

6.3.1. Vous comprenez que les appareils Maison connectée ont une durée de vie utile limitée et/ou des dates d'expiration, après quoi
ils ne fonctionneront plus correctement. Il est de votre seule responsabilité de surveiller et de faire remplacer tous ces appareils
avant ou à la fin de leur durée de vie utile, à vos frais si vous êtes propriétaire du ou des appareils.

Si vous louez un ou plusieurs appareils dans le cadre de votre plan Maison connectée, y compris, sans toutefois s'y limiter,
des détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone, les coûts de remplacement de l'équipement, si nécessaire, seront pris
en charge par TELUS pour la durée du prêt ou de la location. Si vous êtes propriétaire du ou des appareils, il est de votre
seule responsabilité d'assurer, à vos frais, le remplacement du ou des appareils avant leur date d’expiration ou une fois qu'ils
ne fonctionnent plus correctement, selon la première de ces occurrences. Si vous avez activé votre service avant le 17 février
2024, TELUS continuera de remplacer votre ou vos appareils après leur date d’expiration, y compris, sans toutefois s'y limiter,
les détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone, jusqu'à la fin du terme initial de votre contrat Maison connectée. Pour
vérifier la date d'expiration de votre détecteur de CO, veuillez vérifier l'autocollant apposé sur votre détecteur.
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6.3.2.1.  TELUS ne garantit pas la compatibilité du Service Maison connectée avec les équipements qui ne sont pas offerts par TELUS
et n’offre aucun soutien sur ceux-ci.

6.3.2.2.  Votre ou vos appareils ne pourront pas communiquer avec TELUS si, pour une raison quelconque, votre réseau ne fonctionne
pas, a été déconnecté, interrompu ou perturbé, ou est autrement endommagé ou incompatible. Il est de votre responsabilité
de fournir et de payer pour une connectivité réseau compatible. Si TELUS détermine, à sa seule discrétion, que votre mode
de communication est ou devient ultérieurement inadéquat, problématique ou non compatible, ou si vous passez à un autre
mode de communication qui n'est pas compatible, TELUS peut alors exiger que vous utilisiez un autre mode de communication
acceptable pour TELUS comme méthode pour connecter votre équipement à notre centrale de surveillance

Il est de votre responsabilité d'entretenir votre équipement conformément aux directives du fabricant et de n'utiliser que les
instructions approuvées par le fabricant pour toute réparation de celui-ci. TELUS décline toute responsabilité relative à tout
équipement non fourni par TELUS et à leur utilisation dans le cadre de ses Services.

6.3.2.3.  Il est de votre responsabilité de vous assurer que votre équipement est conforme et continuera à être conforme à tous les
codes, réglementations et lois applicables pendant la durée du présent Contrat.

6.3.3. Le Client doit activer tout système d’alarme et le mettre à l’essai régulièrement, suivant la façon et la fréquence indiquée dans la
documentation du produit, ou encore, selon les recommandations de TELUS. Si un message d’erreur s’affiche sur le panneau
d’alarme, le Client doit corriger rapidement la cause de l’erreur ou en informer TELUS promptement. Les programmes d’auto
vérification des systèmes d’alarme ne sont pas conçus pour cerner ou diagnostiquer toutes les défaillances possibles.

6.3.4. Certains équipements peuvent être alimentés par pile et ne pas fonctionner si celle-ci est faible ou déchargée. Le Client est
responsable de remplacer les piles de ses équipements lorsqu’elles sont faibles, déchargées ou lorsque le système l’indique.

6.3.5. Le Client peut commander de l’équipement de sécurité, d’automatisation et de vidéosurveillance additionnel en tout temps,
conformément aux Modalités et conditions générales des produits et services filaires de TELUS. Le prix de l’équipement
additionnel sera confirmé au moment de la commande.

6.4. Utilisation et vie privée

6.4.1. Si le Client est abonné à un ensemble de Services comprenant une caméra, toute vidéo, toute image et tout enregistrement
audio capté par la caméra est stocké sur des serveurs de TELUS ou de ses fournisseurs. Les vidéos et les images sont
conservés selon la capacité des équipements et selon les paramètres configurés par le Client.

6.4.2. La capacité totale d’enregistrement de vidéos et d’images se limite à la quantité de stockage incluse avec le Service.

6.4.3. Le Client doit déterminer l’emplacement de la caméra et tenir compte de l’éclairage afin de lui permettre de capter des images
de qualité.

6.4.4. Le Client s’engage à utiliser les Services que pour son usage personnel et conformément aux lois en vigueur, incluant le Code
national de prévention des incendies, le Code de sécurité, ou à tous règlements municipaux applicables. Le Client doit valider si
un/des permis est/sont requis et en acquitter les frais le cas échéant. Le Client doit également respecter les règles applicables
en matière de copropriété, incluant celles prévues à son bail.

6.4.5. Le Client s’engage à respecter les principes en matière de vie privée et de droit à l’image. Le Client ne peut pas utiliser les
Services pour harceler ou violer les attentes raisonnables des individus en matière de vie privée.

6.4.6. Le Client est responsable des fausses alarmes et des frais que toute autorité gouvernementale ou tierce partie (incluant toute
firme de sécurité) peut imposer en raison de celles-ci. Le Client est responsable de tout dommage résultant d’une entrée forcée
au domicile ou dans l’immeuble, si le Client n’est pas présent ou n’est pas joignable lors d’une alarme.

6.4.7. Le Client reconnaît qu’en cas de panne électrique ou d’interruption des services Internet ou de mobilité, certains équipements
pourraient ne pas être fonctionnels. Malgré un usage normal, des défaillances au niveau des équipements pourraient survenir
et divers facteurs peuvent influencer le fonctionnement de ceux-ci, tel que les interférences électriques, les conditions
météorologiques et d’autres facteurs indépendants de la volonté de TELUS.

6.4.8. Le Client reconnaît que TELUS n’est pas un assureur et que la protection offerte par les Services de sécurité a une portée
limitée.

6.4.9. Le client accepte de fournir à TELUS son consentement pour opérer vos appareils intelligents de temps à autre, selon les
besoins pour le contrôle des appareils via l'application Maison connectée+, pour soutenir le dépannage et à d'autres fins selon
les exigences de fonctionnalité de l'application. Pour télécharger et utiliser l’application TELUS MC+, vous devez accepter les
modalités applicables:
iOS:  www.telus.com/fr/support/article/telus-smarthome-plus-end-user-license-agreement-ios
Android:  www.telus.com/fr/support/article/telus-smarthome-plus-end-user-license-agreement-android
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7. Système d’alerte médicale personnelle de TELUS Santé

7.1. Le système d’alerte médicale personnelle de TELUS Santé est un service d’alerte médicale personnelle (« Service d’alerte »). Le
dispositif d’alerte médicale personnelle de TELUS Santé (le « Dispositif d’alerte ») est conçu pour se connecter 24 heures sur 24,
7 jours sur 7 à une centrale de surveillance pour obtenir de l’assistance. S’il est doté de fonctionnalités de détection des chutes et
GPS, le Dispositif d’alerte se connecte automatiquement à la centrale de surveillance et indique l’emplacement de l’utilisateur en
cas de détection d’une chute ou de toute autre alerte. Selon le modèle de Dispositif d’alerte sélectionné, le Client est responsable
de fournir un accès téléphonique pour permettre la connexion de certains Dispositifs d’alerte à la ligne téléphonique résidentielle.
Les Dispositifs d’alerte dotés d’une fonctionnalité GPS et conçus pour un usage mobile doivent avoir accès aux réseaux mobiles
de TELUS au Canada pour fonctionner.

7.1.2. Dans la présente section, le « Client » représente l’utilisateur final du Dispositif d’alerte. Il est convenu que le titulaire du compte
pour le Service d’alerte peut différer du Client et, le cas échéant, le titulaire du compte certifie auprès de TELUS qu’il a reçu
toutes les autorisations adéquates et le consentement de la part du Client avant de s’abonner au Service d’alerte et à toutes
ses fonctions connexes, y compris, sans toutefois s’y limiter, l’Application des proches aidants définie ci-après.

7.2. En cas de réception d’une alerte par la centrale de surveillance :

7.2.1. TELUS tentera de confirmer l’urgence au moyen de la fonctionnalité de communication vocale bidirectionnelle du Dispositif
d’alerte, ou en téléphonant au domicile du Client. Si l’urgence est confirmée ou si le Client ne peut être joint, la centrale
de surveillance communiquera avec la/les personne(s) à joindre en cas d’urgence préalablement indiquées par le Client.
Si l’urgence persiste malgré la communication avec les personnes précitées, la centrale de surveillance avisera le service
d’urgence 9-1-1, à moins d’indication contraire de la part du Client ou de son/ses contact(s) d’urgence. Suivant les lois et
règlements en vigueur, TELUS pourrait devoir effectuer des validations avant de communiquer avec le service d’urgence 9-1-1,
ce qui pourrait allonger les délais de réponse. Le service d’urgence 9-1-1 est offert par un tiers et non par TELUS.

7.2.2. Le Client doit s’assurer que les informations à son dossier sont à jour, y compris les coordonnées des personnes à joindre
en cas d’urgence. Le Client autorise TELUS à suivre les directives de toute personne autorisée mentionnée dans son dossier
(contact d’urgence), incluant d’annuler l’alerte ou de refuser d’envoyer les services d’urgence 9-1-1. Le fait de ne pas fournir
les renseignements exacts et à jour peut engendrer des retards dans l’envoi des services d’urgence, ou encore l’envoi d’avis
à des personnes qui n’ont plus l’autorisation d’agir au nom de l’utilisateur (appels, textos, ou courriels).

7.2.3. Le Client consent à ce que ses renseignements confidentiels et personnels soient divulgués à une tierce partie à des fins de
surveillance, de communication avec le(s) contact(s) d’urgence et d’envoi des services d’urgence.

7.2.4. Dans le cas des Dispositifs d’alerte avec un système de détection de chute, malgré que le système fonctionne bien, aucun
système de ce type n’est fiable à 100 %. La fonction de détection des chutes repose sur certains paramètres de mouvement
comme des algorithmes et des capteurs pour détecter les chutes. Il se peut qu’elle ne détecte pas certaines chutes dans
certaines circonstances. Le Client victime d’une chute qui a provoqué ou risque de provoquer une blessure ne doit pas attendre
l’appel. En cas d’urgence, le client doit toujours appuyer sur le bouton d’appel, s’il le peut.

7.2.5. Dans le cas des Dispositifs d’alerte dotés de la fonctionnalité GPS, TELUS ne garantit pas que le client puisse être ou sera
géolocalisé au moyen du Service d’alerte. Les Dispositifs d’alerte qui ne peuvent se connecter au réseau mobile de TELUS
(par exemple, parce qu’ils se trouvent hors d’une zone de couverture du réseau ou dans une « zone morte » non couverte par
les autres réseaux cellulaires, ou encore parce que la présence d’immeubles les en empêche) ne peuvent se connecter à la
centrale de surveillance. Comme c’est le cas de tout service de géolocalisation, il n’est pas toujours possible de déterminer
l’emplacement du Client. Les satellites et les tours de téléphonie cellulaire peuvent avoir du mal à déterminer l’emplacement
exact du client en présence d’immeubles à plusieurs étages, de stationnements ou de zones urbaines denses.

7.3. Équipement

7.3.1. Le Client est responsable de remplacer les piles de son Dispositif d’alerte lorsqu’elles sont faibles ou déchargées, ou lorsque
le Dispositif d’alerte l’indique.

7.3.2. Le Client doit régulièrement tester le Service d’alerte en suivant la façon et la fréquence indiquées dans la documentation
du produit, ou encore, selon les recommandations de TELUS. Si le Dispositif d’alerte ne peut se connecter à la centrale de
surveillance ou présente un quelconque dysfonctionnement, le Client doit corriger rapidement la cause du problème ou en
informer TELUS promptement. Les programmes d’autovérification du Service d’alerte ne sont pas conçus pour cerner ou
diagnostiquer toutes les défaillances possibles.

7.3.3. Le Dispositif d’alerte et la station de base ne sont que prêtés au Client pour la durée du Service d’alerte; ils appartiennent à
TELUS et doivent lui être retournés au moment de la résiliation.
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7.3.4. Le Client peut commander des accessoires additionnels en tout temps, conformément aux Modalités et conditions générales
des produits et services de TELUS. Les prix des accessoires additionnels seront confirmés au moment de la commande.

7.4. Utilisation et vie privée

7.4.1. Si le Client est abonné à un Service d’alerte comprenant le suivi des données de géolocalisation enregistrées par le Dispositif
d’alerte, ses données de géolocalisation peuvent être stockées sur les serveurs de TELUS ou de ses fournisseurs, et
récupérées par la centrale de surveillance pour aviser les personnes à joindre en cas d’urgence de l’emplacement du Client ou
pour envoyer les services d’urgence à l’emplacement détecté. Le Client reconnaît que tout renseignement personnel recueilli
par TELUS ou l’un de ses fournisseurs pour les fins du Service d’alerte peut être conservé, utilisé, traité ou transféré à l’extérieur
du Canada.

7.4.2. La conservation et la transmission des données de géolocalisation dépendent des capacités du Dispositif d’alerte et des
paramètres configurés par le fabricant. La fréquence de transmission des données de géolocalisation est tributaire de la pile
du Dispositif d’alerte et d’autres contraintes établies par le fabricant.

7.4.3. Le Client s’engage à n’utiliser le Service d’alerte que pour son usage personnel, ainsi que conformément aux lois et règlements
en vigueur.

7.4.4. Le Client doit s’assurer de rendre facilement accessibles, à son domicile, les informations liées à sa santé et les directives
médicales pertinentes destinées aux services d’urgence. Le Client est responsable d’enregistrer ces informations ainsi que
de les communiquer au personnel d’urgence, et de veiller à ce qu’un de ses contacts d’urgence puisse les communiquer s’il
ne peut le faire lui-même.

7.4.5. Le Client est responsable des fausses alertes et des frais que toute autorité gouvernementale ou tierce partie (entreprise de
sécurité ou service de réponse d’urgence compris) peut imposer en raison de celles-ci. Le Client est responsable de tout
dommage résultant d’une entrée forcée au domicile ou dans l’immeuble, si le Client n’est pas présent ou n’est pas joignable
(ni lui ni son/ses contact(s) d’urgence) lors d’une alerte.

7.4.6. Le Client reconnaît qu’en cas de panne électrique ou d’interruption des réseaux ou services de télécommunications, certains
Dispositifs d’alerte et services de surveillance pourraient ne pas être fonctionnels. Malgré un usage normal, des défaillances
d’équipement peuvent survenir et divers facteurs peuvent influencer le fonctionnement du Service d’alerte, tels que les
interférences électriques, les conditions météorologiques et d’autres facteurs indépendants de la volonté de TELUS.

7.4.7. Le Client reconnaît que TELUS n’est pas un assureur, et que le Service d’alerte a une portée limitée.

7.4.8. Pour les Dispositifs d’alerte dotés de deux modes : « Mode activation permanente » et « Mode Prêt », les modalités et conditions
suivantes s’appliquent également :

7.4.8.1.  Si le Client ou le titulaire du compte (le cas échéant) télécharge l’application du proche aidant (« Application du proche
aidant ») et accepte l’invitation pour créer le compte du proche aidant, le Client accepte que ses données puissent être
consultées par ce proche aidant. Vous comprenez et acceptez que les proches aidants énumérés dans votre compte TELUS,
Freeus ou le fournisseur de services de Freeus gérant les comptes de vos proches aidants peuvent consulter et surveiller
les renseignements du compte et portant sur le Client dans le cadre de leur offre de services. Cela peut comprendre la
consultation, la collecte, la maintenance et l’analyse des données suivantes à partir de votre téléphone mobile : données
entrées dans l’Application du proche aidant (objectifs de nombre de pas ou paramètres de détection des mouvements p.
ex.), données d’activités comme le nombre de pas et les données de localisation, et données liées à l’autonomie de la pile
du dispositif.

Pour télécharger et utiliser l’Application du proche aidant, le Client, le titulaire du compte (le cas échéant) et tous les
utilisateurs autorisés doivent accepter les modalités et conditions applicables disponibles à : terms https://www.telus.com/
en/support/article/livingwell-companion-service-terms. En activant l’Application du proche aidant et les fonctions de partage
optionnel de renseignements comme les services de localisation ou le suivi d’activités, le Client comprend que la collecte,
la transmission, la maintenance, le traitement, et l’utilisation de ces données sont assujettis à la politique de protection de
la vie privée de Freeus (en anglais) disponible à https://www.freeus.com/privacy-notice. Le Client et le titulaire du compte (le
cas échéant) acceptent également la responsabilité de s’assurer que l’utilisation de l’Application du proche aidant respecte
les lois fédérales, régionales et locales.

7.5. Indemnity

Vous êtes responsable des dommages subis par les installations et l’équipement de TELUS situés sur votre propriété et au
sein de vos installations, peu importe la cause de ces dommages, y compris votre utilisation de la propriété ou des installations
concernées ou encore les actes de toute personne autorisée ou non à se trouver sur votre propriété ou au sein de vos
installations.
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Dans la mesure maximale autorisée par le droit applicable, le Client et le titulaire du compte s’engagent à indemniser,
défendre, libérer et tenir indemnes TELUS et ses sous-traitants (y compris toute station centrale de surveillance fournissant des
services de surveillance), ses fournisseurs et ses concédants, de même que leurs sociétés affiliées, actionnaires, associés,
administrateurs, dirigeants, employés et mandataires respectifs, (collectivement appelés les « parties indemnisées ») (i) de la
totalité des réclamations, actions, poursuites judiciaires et autres actions en justice engagées par tout tiers à l’encontre des
parties indemnisées et découlant à un quelconque égard des Services (les « actions de tiers »); et (ii) de la totalité des pertes,
dommages, règlements et jugements associés (honoraires d’avocat des parties indemnisées compris) subis ou conclus par les
parties indemnisées ou encore prononcés à leur encontre et consécutifs ou liés à une action de tiers (les « pertes liées aux tiers
»), même si l’action de tiers et la perte liée aux tiers découlent d’une négligence d’une nature ou d’une ampleur quelconque
de la part des parties indemnisées, d’un manquement contractuel ou d’une violation de garantie, ou encore si elles relèvent
de la responsabilité stricte ou d’une autre forme de responsabilité. Nonobstant ce qui précède, l’obligation d’indemnisation des
tiers ne s’applique pas en cas d’inconduite volontaire, arbitraire ou intentionnelle des parties indemnisées, ou de toute autre
action fautive si le droit applicable n’autorise pas l’indemnisation.

7.6. Absence de garanties

Les Services sont fournis tels quels et sous réserve de leur disponibilité. L’utilisation des Services par le Client est exclusivement
à ses risques. TELUS ne garantit pas que les Services soient fournis sans retard ni erreurs ou interruptions ou encore qu’ils
soient sécurisés, et ne garantit pas non plus la réception des documents ou messages transmis sur les réseaux TELUS ou sur
les réseaux d’autres entreprises ou encore par l’intermédiaire des réseaux TELUS ou d’autres entreprises. TELUS ne garantit
pas que vous puissiez être localisé au moyen du Service, ou que vous le soyez. Dans la mesure maximale autorisée par le
droit applicable, TELUS nie accorder une quelconque garantie expresse, tacite ou légale touchant les Services. Notamment,
elle ne garantit nullement que les Services conviennent à l’usage ou aux fins que vous souhaitez, même si vous avez fait part
à TELUS de vos souhaits en la matière. Si vous vous abonnez aux services de surveillance, vous convenez que TELUS n’est
pas un assureur et qu’il vous incombe de disposer d’une assurance adéquate.
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Modalités de service de Sécurité en ligne de TELUS

Annexe A

Indemnité compensatoire en cas de perte, vol, bris, destruction ou non-retour d’équipement * :

Équipements Indemnité payable

Thermostat et ouvre-porte de garage intelligent 60,00 $

Panneau de contrôle principal 300,00 $

Détecteurs de sécurité 35,00 $

Caméras – intérieure et extérieure 130,00 $

Prise intelligente 60,00 $

Ampoule 30,00 $

Amazon Echo Show gen5 100,00 $

Station de base et pendentif – Compagnon Santé connectée à domicile 150,00 $

Pendentif – Compagnon Santé connecté mobile 150,00 $

Décodeur Enregistreur Télé OPTIK (4K) 450,00 $

Décodeur Enregistreur Télé OPTIK (Régulier / Non 4K) 250,00 $

Décodeur Sans fil Télé OPTIK (4K) 250,00 $

Décodeur Sans fil Télé OPTIK (Régulier / Non 4K) 150,00 $

Télécommande Télé OPTIK 30,00 $

Terminal fibre optique 250,00 $

Point d'accès réseau 250,00 $

Modem routeur, modem routeur sans-fil et point d'accès sans fil 150,00 $

Amplificateur Wi-Fi 6 165,00 $

Amplificateur Wi-Fi 5 50,00 $

Point de démarcation 50,00 $

Commutateur Gigabit 5 ports 35,00 $

*Taxes en sus
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